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1 DESCRIPTION	DES	PRESTATIONS	
 

1.1 Consistance des travaux 

Les travaux objet du présent Cahier des Charges (CC) concernent les principales fonctions 
ci-après : 

• Le nettoyage intérieur et alentours des locaux de l’Entreprise Eneo. 
• L’enlèvement des déchets des sites Eneo et dépôt aux décharges municipales. 
• La vidange des fosses septiques. 
• Le nettoyage des piscines. 

La présent CC va s’appesantir sur les activités relatives au nettoyage des locaux, compte 
tenu de leur importance et de leur sensibilité. 
 

Dans le cadre du nettoyage des locaux ainsi défini, sont prises en compte les surfaces 
horizontales (sols avec tous types de finitions, dessous de dalles et d’escaliers, plafonds, 
moquettes et tapis), les surfaces verticales (murs, vitreries, cadres et portes en bois et 
métalliques), les mobiliers et appareils de bureau, Les appareils et équipements de toilettes 
et salles d’eau, les appareils et équipements de sports, l’électroménager, les alentours 
immédiats des bâtiments et des équipements industriels (groupes, réseaux électriques, 
transfos, postes). 
 

Le nettoyage Ils consistent au dépoussiérage, aux balayages, lavages et lustrages des 
surfaces, à l’enlèvement de tâches, au détartrage, au décalaminage, à l’enlèvement des 
tâches d’huile, à l’enlèvement des toiles d’araignées et gîtes d’insectes, à l’enlèvement des 
poubelles de bureaux et ordures ménagères, au curage des évacuations et caniveaux abord 
des bâtiments, à l’apprêt de chambres et de logements, au curage et désinfection des salles 
d’eau, ainsi qu’à la distribution de papier hygiénique et lessives de toilettes. 

 

1.2 Cadre d’exécution des travaux 

Les principaux types de sites ENEO sont classés ci-dessous selon leur usage courant : 
• Les sites à usage de Bureaux,  
• Les Agences Commerciales et Bases Techniques,  
• Les sites Industriels (centrales, barrages, postes de transport, entrepôts, UTPB, etc.),  
• Les sites de Formation (CDRH, écoles maternelles et/ou primaires), 
• Les sites d’hébergement (cases de passage, Centre de Repos, logements d’astreinte, 
logements de fonction), 
• Les résidences, 
• Les sites de détente (Clubs, Tennis, Sports de salle), 
• Les Restaurants. 
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1.3 Spécifications techniques synoptiques nettoyage locaux 
Dans le cadre des prestations de nettoyage des locaux, les spécifications techniques des travaux 
applicables à tous les sites ENEO, ainsi que leur fréquence, sont décrites dans le tableau 1.1 de 
l’annexe 1 du présent document. Ce tableau indique, pour chaque site à nettoyer, la nature et la 
fréquence des travaux de nettoyage à y effectuer. La nature comprend implicitement le matériel à 
utiliser lorsqu’il n’est pas spécifié. 
 
A la base le nettoyage des locaux se fait aux chiffons, aux serpillières, à l’eau et aux détergents, ainsi 
qu’aux détartrants, détachants et décalaminant. Des produits spécifiques sont utilisés pour des 
objectifs de protection ou d’amélioration du rendu final (décoration, anti vieillissement, 
rajeunissement, protection, brillance, lustrage, adoucissement, etc.). 
 
La liste du tableau 1.1 n’est toutefois ni exhaustive, ni exclusive. Le prestataire devant suppléer aux 
insuffisances par ses compétences et ses connaissances techniques dans le domaine du nettoyage 
industriel. Toutefois, face à des situations délicates, le prestataire doit proposer et faire valider des 
solutions techniques par le chef de site ENEO ou par le SDGP siège, avant exécution. 
 

1.4 Tâches non conventionnelles et non régulières 

Des tâches non régulières peuvent être définies pour certains sites en dehors du cadre détaillé du 
présent cahier des charges (Nettoyage de graisses, Dépoussiérage et dégraissage autour des 
appareils de centrales et postes, Nettoyage des appareils domestiques ou de bureau, Nettoyage 
d’équipements de sport, etc.), Elles rentrent toutefois dans le cadre de son exécution d’autant 
qu’elles ne requièrent ni matériel, ni personnel, ni qualification non pris en compte ici. Leur 
opportunité et leur occurrence sont définies par les responsables ENEO des sites et des appareils, 
et l’exécution du nettoyage encadrée par eux. Les habilitations doivent être requises pour les agents 
d’exécution en cas de besoin. 
 

1.5 Répartition et Quantitatif des Zones (lots) Nettoyage Locaux 
 

Le tableau 1.5 en annexe 1 indique les répartitions par zones géographiques, ainsi que les superficies 
à entretenir par site et par Zone. Il en ressort les 06 grandes zones de contrats ci-dessous, couvrant 
l’ensemble des sites ENEO sur le territoire camerounais (bureaux, agences, centrales, postes, 
logements, formation, entrepôts, etc.) : 
 

• Zone 1 : Siège + DRD couvrant tous les sites Eneo dans la ville de Douala 
• Zone 2 : DRSANO couvrant les régions géographiques Eneo des départements de l’Océan et 

de la Sanaga Maritime (y compris les centrales hydro de Song-Loulou et Edéa) 
• Zone 3 : DRSOM couvrant les régions géographiques Eneo du Sud-Ouest et du Moungo 
• Zone 4 : DRY-DRC-DRSM-DRE couvrant les régions géographiques Eneo de Yaoundé, du 

Centre, du Sud et Mbalmayo, et de l’Est 
• Zone 5 : DRNEA couvrant les régions géographiques Eneo de l’Adamaoua, du Nord et de 

l’Extrême Nord (y compris la centrale hydro de Lagdo et le barrage de Mbakaou). 
• Zone 6 : DRONO couvrant les régions géographiques Eneo de l’Ouest et du Nord-Ouest (y 

compris les barrages de Mapé et de Bamenjin) 

Chaque zone est divisée en sous zones, constituées elles-mêmes de sites, pour un total de 18 sous 
zones (46 contrats), couvrant les 278 sites (contrats) actuels. 
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2 EXECUTION	DES	PRESTATIONS	NETTOYAGE	LOCAUX	
 

2.1 Calendrier d’exécution des travaux par site 

La durée des contrats issus des présentes consultations est de deux ans renouvelables. Le 
mode d’attribution est laissé à la discrétion des responsables habilités du Maître des 
Ouvrages ENEO, représenté par le Directeur des Services Généraux ou son Délégataire 
(Appel d’Offres, Consultations Restreintes, Gré à Gré, etc.). 
 
Le contractant retenu pour chaque site devra soumettre des calendriers d’exécution 
appropriés selon la nature et la durée des tâches, et les faire valider par le SDGP siège 
(calendriers mensuels, trimestriels, semestriels et annuels), et par chaque responsable de 
site ENEO (calendriers journaliers, hebdomadaires, mensuels, trimestriels). La soumission 
et la validation des calendriers devront se faire dans des délais suffisants pour permettre la 
mise à disposition des sites à nettoyer, et que le travail se fasse dans les délais prévus. 

 

2.2 Habilitation du prestataire et des agents d’exécution 

Tout agent du prestataire doit être habilité pour chaque tâche dont il a la charge ponctuelle 
ou continue (habilitation HSE ENEO), et le prestataire doit justifier de toutes les 
autorisations et agréments nécessaires à l’exécution des travaux (Agréments du Ministère 
de l’Environnement, Assurances, Impôts, Administrations, etc.). 
 
La liste et les habilitations du personnel nécessaire sur chaque site vont de pair avec 
l’organisation du travail, et sont indiquées par le prestataire dans le formulaire d’Analyse 
des Tâches (JSA, tableau 2.2, annexe 2), en vue de l’obtention de l’Autorisation de Travail 
(Work Permit, tableau 2.3, annexe 2). 

 

2.3 Matériel de nettoyage courant 

Les types de matériels d’entretien des locaux applicables aux sites Eneo sont décrits dans 
le tableau 1.2, en annexe 1 du présent document. Cette liste n’est toutefois ni exhaustive, ni 
exclusive. Le prestataire devra être professionnel, et suppléer aux insuffisances par ses 
compétences et ses connaissances techniques dans le domaine du nettoyage industriel 
des locaux, proposer et faire valider ses solutions techniques par le chef de site ENEO ou 
par le SDGP siège, avant exécution. 

 

2.4 Travaux en hauteur et à risque sécurité élevé 
 

Certains travaux en hauteur ou en surfaces verticales dans certains sites peuvent nécessiter 
des formations et des équipements spéciaux (échelles doubles 10 à 15 ml, harnais de 
sécurité, échafaudages, levages, palans, grue, nacelle, lavages sous pression, etc.). Dans ces 
cas précis les agents d’exécution de la tâche du prestataire devront justifier de ces prérequis, 
et faire valider leur habilitation avant chaque exécution. Dans tous les cas une Autorisation 
de Travail séparée préalable doit être validée par le Responsable ENEO du site (Work Permit, 
tableau 2.3, annexe 2). 
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2.5 Equipements de protection individuelle 

En fonction des sites et de la nature des prestations, les équipements de protection 
individuelle et/ou collective peuvent varier. Ils doivent toutefois être pratiques et adaptés 
aux tâches à exécuter. La liste applicable est présentée au tableau 1.3 de l’annexe 1 du 
présent document. 

 

Cette liste n’est toutefois ni exhaustive, ni exclusive. Le prestataire devra suppléer aux 
insuffisances par ses compétences et ses connaissances techniques, proposer et faire 
valider ses solutions techniques par le chef de site ENEO ou par le SDGP siège. 

 

2.6 Produits de nettoyage des locaux 
Les produits à utiliser sont ceux couramment disponibles sur le marché et utilisés dans 
l’activité. Ils doivent présenter d’excellentes caractéristiques par rapport aux résultats 
recherchés. Ils doivent présenter d’excellentes caractéristiques de lessivant, de dégraissant, 
de détachant, de détartrant et de décalaminant. Ils doivent permettre la protection des 
équipements contre le vieillissement précoce et contre l’abrasion. Ils doivent être pour les 
équipements et les utilisateurs des adoucisseurs et de rafraîchisseurs. L’eau utilisée doit 
avoir des propriétés chimiques neutres de toute attaque sur les métaux, les ustensiles et 
les matériaux usuels, ainsi que de toute agressivité sur les usagers. 
 
Sans être exhaustive ni exclusive, le tableau 1.4 de l’annexe 1 du présent document présente 
quelques types et marques de référence. D’autres types ou marques peuvent être proposés 
par le prestataire, et validés par le responsable des sites et/ou le SDGP siège. Lorsqu’ils ne 
sont pas spécifiés pour des opérations courantes, les produits à utiliser sont ceux 
couramment utilisés dans l’activité. Le prestataire devra dans tous les cas, en même temps 
que les plannings des activités, présenter la liste des produits et équipements à utiliser. Les 
fiches techniques permettront d’en apprécier les caractéristiques. 
 

2.7 Modifications à la consistance et/ou au cadre des travaux 
Tout changement dans le volume des travaux (augmentation ou diminution) doit faire 
l’objet d’une réévaluation sur la base des prix unitaires forfaitaires consignés dans le 
contrat. Les montants réels des travaux sont ainsi ajustés au prorata des quantités 
réellement exécutées (Attachement). 
 
Tout changement dans la nature des travaux doit faire l’objet d’un avenant préalable, validé 
par les parties avant son exécution. Le Maître des Ouvrages se réserve le droit de rejeter 
toute requête en régularisation de tels travaux si la présente condition n’est pas respectée. 
La validation du Maître de l’Ouvrage doit être faite par le Directeur des Services Généraux 
ou son délégataire. 
 
Les travaux additifs non couverts par le présent cahier des charges, ni par le contrat doivent 
faire l’objet d’un avenant qui doit être validé de commun accord par les deux parties. Un bon 
de commande séparé doit être établi pour les couvrir (travaux ponctuels, travaux spéciaux). 
 
Aucun changement de site d’exécution des travaux ne peut se faire dans le cadre d’un 
contrat sans une revue globale du Maître de l’Ouvrage, consignée dans une 
correspondance adressée au prestataire pour lui signifier son accord. La validation du 
Maître de l’Ouvrage doit être faite par le Directeur des Services Généraux ou son 
délégataire. 
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Dans tous les cas la qualité des prestations ne doit souffrir d’aucune 
objection, le prestataire ayant l’obligation d’apporter toutes ses connaissances et ses 
compétences pour leur bonne réalisation. 
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3 SYNOPTIQUE	DES	RESPONSABILITES	DU	PRESTATAIRE	

Le synoptique des responsabilités du prestataire comprend : 
 

• Le personnel actif sur le site de travail 
• Les responsabilités sur l’exécution des travaux, 
• L’obligation de production des rapports 
• La sécurité au travail 
• La santé au travail 
• Les engagements supplémentaires du prestataire 

 

3.1 Personnel actif sur le site de travail 

Le prestataire doit exécuter la prestation et assumer ses responsabilités avec 
professionnalisme, diligence, efficacité, et de manière à optimiser les coûts. Il assure en tout 
temps l’administration des travaux d’entretien des locaux. 

Il doit remettre en début de chaque semaine, la liste de son personnel en activité sur chaque 
site, en précisant les équipes, le rôle, les périodes et zones d’intervention de chacun et de 
chaque équipe. Cette liste doit être issue de la réunion sécurité de chantier tenue en début 
de semaine.  

 

Chaque équipe doit comporter le personnel suivant : 
• Le contremaître, superviseur général du chantier 
• Le responsable HSE, responsable sécurité prestataire 
• Agents d’exécution (par paires pour les sites sensibles) 
• Le personnel de secours (sites à risque important). 

 

Pour les chantiers sensibles (travaux en hauteur, voisinage du courant électrique, proximité 
des eaux et des équipements de production électrique), des habilitations spéciales sont 
requises pour le personnel d’intervention. Il est en outre proscrit à un agent d’entretien de 
s’y retrouver sans supervision et sans second pour besoin éventuel de secours d’urgence. 

Il est entendu que pour des chantiers ou des interventions de faible envergure certaines 
fonctions peuvent être cumulées, pourvu que ces cumulations n’empiètent pas sur la 
qualité, ni sur la durée des travaux. 

 
3.2 Responsabilités sur l’exécution des travaux 

Le prestataire doit exécuter la prestation et assumer ses responsabilités avec 
professionnalisme, diligence, efficacité, et de manière à optimiser les coûts. Il assure en tout 
temps l’administration des travaux d’entretien des locaux. 

 

Le prestataire doit se rapprocher en cas de besoin de la Sous-Direction Gestion du 
Patrimoine ENEO pour obtenir des clarifications sur la nature du travail à effectuer. 

 

Le prestataire doit développer des fiches de tâches décrivant le processus d’exécution de 
chaque tâche élémentaire d’entretien des locaux et les fournir à ENEO sous une forme 
claire et compréhensible 
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3.3 Obligation de production des rapports 

Le prestataire doit produire des rapports mensuels de performance et de réalisation des 
activités d’entretien des locaux, et d’évaluation des superviseurs. Le format de ces rapports 
et la fiche d’évaluation des superviseurs ENEO sont définis par la Sous-Direction Gestion 
du Patrimoine siège. 
 

De plus le prestataire doit identifier et rendre compte à ENEO au moyen d’une fiche de 
Rapport de presqu’incident dite « Quick Event Report » (QER, tableau 2.1, annexe 2) des 
défaillances qui nécessitent une maintenance ou une réparation d’urgence. Ces rapports 
doivent également indiquer les changements ou les mises en valeur requis pour les 
infrastructures de bâtiments. 

 
3.4 Sécurité au travail  

Le prestataire doit exécuter la prestation et assumer ses responsabilités en se conformant 
entièrement aux exigences ENEO en termes de sécurité au travail. 
 

Les actions suivantes sont obligatoires et devront être conduites en temps opportun : 
• Analyser les risques liés à la tâche tous les trimestres (Job Safety Analysis, tableau 

2.2, annexe 2) et faire valider le rapport par le responsable ENEO du site concerné 
• Effectuer des visites de site (Work Site Visit, tableau 2.4, annexe 2) mensuelles et 

en rendre compte à ENEO. 
• Effectuer des briefings de sécurité (Toolbox Meeting) tous les jours avant de 

commencer le travail et en rendre compte à ENEO (Rapport écrit). 
• Effectuer les réunions de sécurité hebdomadaires « Safety Meeting » incluant tous 

les agents impliqués dans les activités d’entretien des locaux et le notifier à ENEO 
(Rapport écrit). 

• Rendre compte des presque accidents, incidents et accidents survenus pendant 
l’exécution des travaux via un (Quick Event Report, tableau 2.1, annexe 2). 

• Effecteur des enquêtes d’accidents « Accident Investigation », même mineurs et 
en rendre compte à ENEO (Rapport écrit). 

• Participer en même temps que tous ses agents actifs sur chaque site, aux forums 
et alertes sécurités organisés par ENEO dans ces sites. 

 

Pour les travaux dans les postes de transformation et les centrales de production 
électriques (sites à haut risque d’électrocution, de chute grave et de noyade), les 
prestataires doivent présenter des habilitations spéciales délivrées par la Direction Adjointe 
Hygiène-Sécurité-Environnement de l’Entreprise ENEO. 
 

3.5 Santé au travail  

Tout le personnel du prestataire travaillant sur les sites ENEO doit passer des examens 
médicaux de routine tous les ans, et doit prouver qu’il ne souffre d’aucune maladie 
contagieuse, ni d’aucune affection présentant des contrindications par rapport aux tâches 
à exécuter. 
 

En cas de survenance de tels cas, l’agent concerné doit immédiatement arrêter le travail 
dans les locaux ENEO, et se soumettre au suivi médical approprié. Il doit immédiatement 
être remplacé, pour que les cadences et les délais soient respectés. 
 

Les frais d’examens et de suivi médical sont entièrement à la charge du prestataire. 
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3.6 Engagements supplémentaires du prestataire 

Le prestataire déclare avoir pris parfaitement connaissance des lieux, de la nature et de la 
difficulté des prestations à exécuter, des servitudes d’exécution, des conditions relatives au 
climat, à l’hydrographie, au transport, à la main d’œuvre, à l’approvisionnement en matériels 
et divers accessoires. Il déclare avoir pris connaissance de tous les documents et 
renseignements nécessaire et avoir pris connaissance de tous les documents et 
appréciations, de tous les frais généraux (impôts, taxes, assurance, bénéfice, aléas et 
autres). 
 

Ainsi, sont à la charge du prestataire : 
 

• L’exécution de toutes les prestations définies dans le présent cahier de charges. 
• Toutes les sujétions d’exécution des prestations, étant entendu qu’il supplée par ses 

connaissances professionnelles aux détails qui pourraient être omis dans le cadre 
du présent cahier des charges et de d’autres documents techniques. 
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4 ANNEXES 
 

 

ANNEXE 1 
 
INFORMATIONS COMPLEMENTAIRES  

 

Tableau 1.1 : Spécifications techniques espaces verts/Fréquence des tâches 

Figure 1 : Cycle général des saisons dans les Régions du Cameroun 

Tableau 1.2 : Matériels courants d’entretien des espaces verts 

Tableau 1.3 : Equipements de Protection Individuelle et/ou collective 

Tableau 1.4 : Les types de produits d’entretien espaces verts 

Tableau 1.5 : Répartition et Quantitatif des Zones Nettoyage Espaces Verts 

 

ANNEXE 2 
 
FICHES PREVENTION-SECURITE HSE 

 

Tableau 2.1 : Rapport d’incident (Quick Event Report - QER) 

Tableau 2.2 : Analyse de tâche (Job Safety Analysis - JSA) 

Tableau 2.3 : Autorisation de travail (Work Permit - WP) 

Tableau 2.4 : Visite de Site de Travail (Work Site Visit - WSV) 
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ANNEXE 1 
 

INFORMATIONS COMPLEMENTAIRES  
 

Tableau 1.1 : Spécifications techniques Nettoyage Locaux/Fréquence des tâches 

 

  

N° OBJET PRESTATION 

FREQUENCE 

Bureaux - Base 
Tech - Site 
Industriel 
(Centrales, Postes) 

Agence Comm. –-  
CDRH – Ecoles - 
Restaurants 

Cases de 
Passage - Clubs, 
Sport - CR Kribi 

Logement 
Astreinte 
et Fonction 

1 
Moquette-Tapis 

Aspirateur poussières 1 fois/Sem. 2 fois/Sem. 1 fois/Sem. - 

2 
Nettoyage humide 1 fois/Mois 1 fois/Mois 1 fois/Mois - 

3 
Carreaux – Marbres 

Balayage sec/humide 2 fois/Sem. 5 fois/Sem. 2 fois/Sem. - 

4 
Décapage/Cirage 1 fois/Mois 2 fois/Mois 1 fois/Mois - 

5 
Chape lisse Balayage sec/humide 2 fois/Sem. 5 fois/Sem. 1 fois/Sem. - 

6 
Chape bétonnée Décapage 1 fois/Mois 1 fois/Sem 1 fois/Mois - 

7 

Toilettes/Sanitaires 

Nettoyage et désinfection 
surfaces et équipements 

Au moins 2 
fois/Jour 

Au moins 3 
fois/Jour 

Autant que 
nécessaire 

- 

8 
Décapage/Détartrage et 
désinfection surfaces et 
équipements 

2 fois/Mois 2 fois/Mois 2 fois/Mois - 

9 
Vitreries - Miroirs Nettoyage sec/humide 1 fois/Sem. 2 fois/Sem. 1 fois/Sem. - 

10 
Murs intérieur et 
extérieur 

Nettoyage sec/humide 1 fois/An 2 fois/An 1 fois/An - 

11 Mobiliers bureaux 
et logements 

Nettoyage sec/humide 2 fois/Sem. 2 fois/Sem. 2 fois/Sem. - 

12 
Cirage/Lustrage 1 fois/Mois 1 fois/Mois 1 fois/Mois - 

13 
Toiles Araignées Nettoyage sec 1 fois/Trim. 1 fois/Trim. 1 fois/Trim. - 

14 
Désinsectisation/Dé
sodorisation 

Pulvérisation d’insecticides 
et de désodorisants 

2 fois/Sem 2 fois/Sem 2 fois/Sem - 

15 
Consommables 
toilettes 

Lessive et Papier toilette Non inclus ici. Voir 
Patrimoine Siège 

Non inclus ici. Voir 
Patrimoine Siège 

Non inclus ici. Voir 
Patrimoine Siège 

- 
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Tableau 1.2 : Liste Matériels Nettoyage Locaux 

DESIGNATION MATERIEL  QUANTITE (à définir par le 
prestataire) 

Mono-brosse ou auto-laveuse   
Aspirateurs ou balayeuses aspirantes   
Pulvérisateurs   
Serpillères adaptées   
Pinceaux   
Chiffons   
Raclettes sols   
Raclettes vitres   
Bassines et seaux   

  

N° OBJET PRESTATION 

FREQUENCE 

Bureaux - Base Tech 
- Site Industriel 
(Centrales, Postes) 

Agence Comm –-  
CDRH – Ecoles - 
Restaurants 

Cases de 
Passage - Clubs, 
Sport - CR Kribi 

Logement 
Astreinte 
et Fonction 

16 Apprêt Nouveau 
Site 

Grand nettoyage 1 fois à l’entrée 1 fois à l’entrée 1 fois à l’entrée 1 fois à 
l’entrée 

17 
Changement literie - - 2 fois/Sem si 

chambre occupée 
- 

18 
Enlèvement Ordures 

Ordures de bureaux et 
assimilés pour entrepôt 
de transit 

2 fois/Sem. 3 fois/Sem. 2 fois/Sem si 
chambre occupée 

1 fois/Sem. 

19 
Ordures de restaurants 
pour bac approprié transit 

2 fois/Jour 2 fois/Jour 2 fois/Jour 1 fois/Sem. 

20 
Déchets industriels 
chimiques  

Enlèvement pour lieu de 
stockage indiqué sur site 

1 fois/Sem 1 fois/Sem 1 fois/Sem 1 fois/Sem 

21 
Nids d’oiseaux, gîtes 
d’insectes, bestioles 
diverses, algues 

Destruction systématique 1 fois/Mois 1 fois/Mois 1 fois/Mois - 

22 
Travaux dans zones 
à risque sécurité 
élevé (usines, postes 
transport, ouvrages 
hydro amont) 

Nettoyage spécialisé 
sec/humide 

1 fois/Mois - - - 
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DESIGNATION MATERIEL  QUANTITE (à définir par le prestataire) 
Poubelles de bureau   
Poubelles à roulettes   
Poubelles à couvercle   
Poubelles à pédale   
Poubelles pour centre médical   
Poubelles pour déchets chimiques   
Balais à manche longue   
Balais à manche courte   
Balai nettoyage de murs   
Balai de peintre   
Balais toiles d'araignées   
Pelle à ordure   
Pelle à manche   
Escabeaux   
Fûts de mélange    
Echelles   

 

Tableau 1.3 : Equipements de Protection Individuelle ou collective 

 

  

DESIGNATION MATERIEL
QUANTITE 

(à définir par le 
soummissionnaire)

Des cordes nylon ;

Un imperméable ;

Un casque de sécurité ;

Des casques acoustiques
Des harnais de sécurité
Des Stop chute
Un kit de sauvetage en hauteur
Des cordes de service
Des masques respiratoires
Des masques anti-poussière ;
Des paires de gants en cuir ;
Des gants pour produits chimiques
Des lunettes de sécurité
Une paire de botte de sécurité ;
Une paire de chaussures de sécurité en cuir ;
Des tenues professionnelles propres marquées 
du sigle de la société sous-traitante ;
Des combinaisons de sécurité pour les agents 
chargés de la pulvérisation des produits 
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Tableau 1.4 : Caractéristiques de quelques produits de nettoyage locaux 
 

 

 

  

DESIGNATION TYPE DE PRODUIT CARASTERISTIQUE

OFFET ou similaire
Décapant concentré destinée à la rénovation et à la
protection des marbres

NUC ou similaire
Nettoyage universel concentré de haute efficacité,
destiné aux sols gras, carrelés ou cimentés

EMULSIN ou similaire
Emulsion grand trafic destinée au satinage et à la
protection du sol

VITRE ET GLACE POWERGLASS ou similaire
Nettoyage de vitre, miroirs et toutes autres surfaces
polie et brillantes

D.NET ou similaire
Détartrant inhibiteur de corrosion sur les
équipements sanitaires et cuisines

D.14 ou similaire Décapant utilisé pour la rénovation

SANITAIRES ET 
CUISINES

 MARBRE
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Tableau 1.5 : Répartition et Quantitatif des Zones (Lots) Nettoyage Locaux 

CANEVAS DE DEVIS NETTOYAGE DES  LOCAUX    

ZONE 1      :      SIEGE ET DRD      

N° Sites Prestations Usage Unité Qté 

1 Direction Générale Avenue De Gaulle Nettoyage Locaux Bureaux m² 3 495 

3 Concession de Koumassi Nettoyage Locaux Bureaux m² 15 750 

4 
Plateforme Bali (Immeubles Bali I & Bali II, 
Base technique, villa SDGP et villas 
SECURITY) 

Nettoyage Locaux Bureaux m² 3 353 

5 Immeuble Rose Koumassi Nettoyage Locaux Bureaux m² 1 210 

6 Concession de Bassa Nettoyage Locaux Bureaux m² 7 552 

8 Poste de Ngodi Bakoko Nettoyage Locaux Postes m² 919 

9 Poste de Logbaba Nettoyage Locaux Postes m² 2 420 

10 Centrale  de Logbaba 1 & 2 Nettoyage Locaux Centrales m² 500 

11 Poste Bassa, Deido &  Bonaberi  Nettoyage Locaux Postes m² 790 

12 Poste Koumassi &  Makepe Nettoyage Locaux Postes m² 767 

14 
Agences DEC Dla-Centre (Bepanda, 
Déido, Bassa) 

Nettoyage Locaux Agences m² 1 053 

15 
Agences DEC Dla-Est (Billes, Yassa, 
Dakar, Ndogpassi) 

Nettoyage Locaux Agences m² 1 978 

16 
Agences DEC Dla-Nord (Logpom, 
Bonamoussadi, Palmiers) 

Nettoyage Locaux Agences m² 1 321 

17 Agences DEC Dla-Nord (Lendi,Pk21) Nettoyage Locaux Agences m² 323 

18 
Agences DEC Dla-Ouest (Bonaberi Nord, 
Bonaberi Sud, Centre de Souza) 

Nettoyage Locaux Agences m² 1 848 
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ZONE 1  SUITE   :   SIEGE ET DRD      

N° Sites Prestations Usage Unité Qté 

19 
Agences DEC Dla-Sud (New-Bell, Akwa, 
Koumassi) 

Nettoyage Locaux Agences m² 1 609 

20 Concession de Koumassi Entretien Lingerie Bureaux U 1 

21 Logement DG  Entretien Piscine Logements U 1 

22 Immeuble  Bali 1 Entretien Piscine Logements U 1 

 Villa CFO Bonapriso 
Entretien Piscine Logements U 

1 

 Villa DASI Bonapriso 
Entretien Piscine Logements U 

1 

23 Plateforme Bali (Immeubles Bali I & Bali II) 
Vidange Fosse 
Septique 

Bureaux U 4 

24 Concession de Bassa 
Vidange Fosse 
Septique 

Bureaux U 3 

 
Concession de Koumassi Vidange Fosse 

Septique 
Bureaux U 5 

25 
Concessions de Koumassi et Avenue De 
Gaulle 

Enlèvement Déchets Bureaux U 1 

26 Plateformes de Bali et Immeuble Rose Enlèvement Déchets Bureaux U 1 

27 
Laboratoire Compteur, Atelier Kits 
Compteur  Bassa 

Enlèvement Déchets Bureaux U 1 

28 Agences de la DRD Douala Papier Toilettes Toilettes U 0  

  Total Zone 1         
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CANEVAS DE DEVIS NETTOYAGE DES  LOCAUX    

ZONE 2      :      DRSANO     

N° Sites Prestations Usage Unité Qté 

1 Centrale Hydroélectrique de Song-Loulou Nettoyage Locaux Centrales m² 21 332 

2 Centrale Hydroélectrique D'Edéa Nettoyage Locaux Centrales m² 4 539 

3 Centre Repos Kribi Nettoyage Locaux CR Kribi m² 2 046 

4 Poste de Mangombe Nettoyage Locaux Postes m² 1 141 

5 Poste de Njock-Nkong Nettoyage Locaux Postes m² 275 

6 
Centre d'Eseka, Agences d'Edéa et de 
Boumnyebel  

Nettoyage Locaux Agences m² 1 322 

7 
7 Centres DRSANO (Niete, Campo, 
Ngambe, Dizangue, Pouma) Nettoyage Locaux Agences m² 1 410 

8 Nouvelle immeuble DRSANO Kribi Nettoyage Locaux Agences m² 627 

9 Centrale Isolée de Campo  Nettoyage Locaux Centrales m² 82 

10 Centrale hydroélectrique d'Edéa 
Vidange Fosse 
Septique 

Centrale U 8 

11 Centrale hydroélectrique de Song-Loulou 
Vidange Fosse 
Septique 

Centrale U 8 

12 Centre Repos Kribi Enlèvement Déchets Logement U 1 

13 Agences et autres sites de la DRD Papier Toilettes Toilettes U 262 

  Total Zone 2         
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CANEVAS DE DEVIS NETTOYAGE DES  LOCAUX    
ZONE 3     :     DRSOM     

N° Sites Prestations Usage Unité Qté 

1 CDRH Ombe Nettoyage Locaux 
Formation 
Logements 

m² 19 685 

2 Magasin Regional de Ombe Nettoyage Locaux Magasins m² 428 

3 Poste 90kv de Nkongsamba Nettoyage Locaux Postes m² 320 

4 Poste de Bekoko Nettoyage Locaux Postes m² 639 

5 Poste de Limbe – mile2 Nettoyage Locaux Postes m² 150 

6 Poste de Mabanda Nettoyage Locaux Postes m² 150 

7 Poste de Njombe Nettoyage Locaux Postes m² 355 

8 Poste de Sonara Nettoyage Locaux Postes m² 355 

9 1 Centrale Th. DRSOM Mundemba Nettoyage Locaux Centrales m² 1 256 

10 Centrale Th. Limbé HFO Nettoyage Locaux Centrales m² 1 000 

11 Siège Moungo Nkongsamba Nettoyage Locaux Bureaux m² 1 274 

12 Siege DRSOM Limbe Nettoyage Locaux Bureaux m² 460 

13 
4 Résidences DRSOM (bur. Dv.T  Bota, 
Logements Chef Dv.T, Directeur Régional, 
Eneo flat Bota) 

Nettoyage Locaux Logements m² 1 463 

14 Villa Buea Nettoyage Locaux Logements m² 0 

15 
8 Agences Du Moungo (Loum, Melong, 
Santchou, Yabassi, Banguem, Manjo, 
Mbanga, Penja) 

Nettoyage Locaux Agences m² 1 397 

16 

Magasin Kumba et 10 Agences DRSOM 
(Kumba, Buea, Mundemba, Muyuka, 
Ekondo-Titi, Mutenguene, Kembong, 
Mamfe, Tiko, Tombel,) 

Nettoyage Locaux Agences m² 2 724 

17 CDRH Ombe Entretien Lingerie Logements U 1 

18 Sites de la DRSOM Papier Toilettes Toilettes U 151 

  Total Zone 3         
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CANEVAS DE DEVIS NETTOYAGE DES  LOCAUX    

ZONE 4 :  DRY, DRC, DRSM & DRE     

N° Sites Prestations Usage Unité Qté 

1 Siège DRE Bertoua Nettoyage Locaux Bureaux m² 500 

2 Magasin et Dv.T Bertoua (Ekombitié) Nettoyage Locaux Magasins m² 537 

3 Centrale Thermique de Bertoua Nettoyage Locaux Centrales m² 378 

4 
Centrales Thermiques Yokadouma, 
Lomie, Moloundou, Garoua-Boulaï, 
Bétaré- Oya 

Nettoyage Locaux Centrales m² 222 

5 

Agences Belabo, Yokadouma, 
Moloundou, Lomie, Garoua-Boulaï, 
Bétaré-Oya, Dimako, Minta, Batouri, 
Ndiang, Nguelemedouka 

Nettoyage Locaux Agences m² 1 468 

6 
Agences Yaoundé Etoudi, Essos, Kondengui, 
Soa, Nlongkak, Mimboman, Nsam, Biyem-Assi, 
Nkolbikok, Essos 

Nettoyage Locaux Agences m² 8 042 

7 Nouvelle Agence - BT de Mendong Nettoyage Locaux Agences m² 297 

9 Immeuble Eneo de Nlongkak Nettoyage Locaux Bureaux m² 1 176 

10 Points de Vente Nsam, Biyem Assi, Nkolbikok Nettoyage Locaux Agences m² 0 

11 Résidences Bastos, Essos Nettoyage Locaux Logements m² 6 119 

12 Siège DRY - Agence du Centre Ydé Nettoyage Locaux Bureaux m² 3 640 

13 Archives de Mvog-Mbi Nettoyage Locaux Agences m² 169 

14 Bureau de Ngousso Nettoyage Locaux Agences m² 2 500 

15 Club Eneo Essos Nettoyage Locaux Club m² 350 

16 Immeuble Eneo Mbankolo  Nettoyage Locaux Bureaux m² 2 566 

17 Magasin Régional de Yaoundé - Ngousso Nettoyage Locaux Magasins m² 646 
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ZONE 4  SUITE :  DRY, DRC, DRSM & DRE 
    

N° Sites Prestations Usage Unité Qté 

18 
Centrales Thermiques Mefou, Oyomambang I 
& II Nettoyage Locaux Centrales m² 3 238 

19 Agence et BT Efoulan Nettoyage Locaux Agences m² 3 500 

20 Postes Ngousso, Ahala, Oyomabang Nettoyage Locaux Postes m² 1 553 

21 Centrale Thermique PTU d'Ahala - Ydé Nettoyage Locaux Centrales m² 12 600 

22 Postes Kondengui, Nsimalen Nettoyage Locaux Postes m² 307 

23 Siège DRTC et  Poste BRGM Nettoyage Locaux Bureaux m² 765 

24 
Agences Mbankomo, Makak, Mfou, 
Ngoumou, Awae, Akonolinga, Boumyebel, 
Ayos 

Nettoyage Locaux Agences m² 620 

25 Centrale Thermique de Yoko Nettoyage Locaux Centrales m² 51 

26 
Agence-BT d'Obala,  Siege DRC Obala, 
Agences de Bafia, Mbanjock, Nanga-
Eboko, Sa'a, Ntui, Yoko, Okola, Ndom 

Nettoyage Locaux Agences m² 2 294 

27 
Magasin Ebolowa, Agences Mbalmayo, 
Metet, Endom 

Nettoyage Locaux Agences m² 674 

28 Poste de Mbalmayo  Nettoyage Locaux Postes m² 334 

29 

DRSM & Agences Ebolowa, Ancienne 
centrale th. Ebolowa, BT Ebolowa, 
Agences Mengueme, Ngoulemakong, 
Zoetele, Ambam, Meyomessala, Bengbis, 
Djoum, Lolodorf 

Nettoyage Locaux Agences m² 1 696 

30 
Centrales Thermiques PTU d'Ebolowa et 
Mbalmayo 

Nettoyage Locaux Centrales m² 2 407 

31 
Centrales Thermiques Ambam, Bengbis, 
Djoum, Meyomessala, Endom, Olamzé 

Nettoyage Locaux Centrales m² 1 982 

32 11 Sites DRY Enlèvement Déchets Bureaux U 11 

33 
Sites des Régions DRY, DRC, DRSM et 
DRE 

Papier Toilettes Toilettes U 246 

  Total Zone 4         
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CANEVAS DE DEVIS NETTOYAGE DES  LOCAUX    

ZONE 5     :     DRNEA     

N° Sites Prestations Usage Unité Qté 

1 
Centrales Th. Kousseri, Banyo, 
Ngaoundéré, Tibati, Touboro, Ngaoundal, 
Poli, Djamboutou, Tignère 

Nettoyage Locaux Centrales m² 2 504 

2  Magasin Maroua Nettoyage Locaux Magasins m² 3 200 

3 Centrale Th. Kousseri Nettoyage Locaux Centrales m² 235 

4 Centrales Th. Poli, Djamboutou Nettoyage Locaux Centrales m² 0 

5 
Agences Banyo, Touboro, Tignère, Tibati, 
Meiganga, Ngaoundal  

Nettoyage Locaux Agences m² 862 

6 
Agences Amchide, Mora, Yagoua, Kaele, 
Kousseri, Moloko, Moulvouday 

Nettoyage Locaux Agences m² 853 

7 
Agences Ngong, Rey Bouba, Figuil, 
Guider, Poli, Tcholiré, Mayo-Oulo, Lagdo 

Nettoyage Locaux Centrales m² 964 

8 
Postes Djamboutou, Maroua, 
Ngaoundéré, Guider 

Nettoyage Locaux Postes m² 3 215 

9 Postes Yagoua, Mokolo Nettoyage Locaux Postes m² 147 

10 
Sièges DRNEA-Garoua, DPEN-Maroua, 
DPA-Ngaoundere, Agencee Maroua Rural 

Nettoyage Locaux Bureaux m² 4 027 

11 Cités et Centrale Lagdo Nettoyage Locaux 
Centrale, 
Logements 

m² 7 973 

12 Barrage de Mbakaou Nettoyage Locaux Bureaux m² 3 449 

13 Cités et Centrale Lagdo Enlèvement Déchets 
Centrale, 
Logements 

U 1 

14 Sites de la DRNEA Papier Toilettes Toilettes 125   

  Total Zone 5         
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CANEVAS DE DEVIS NETTOYAGE DES  LOCAUX    

ZONE 6     :     DRONO     

N° Sites PRESTATIONS Usage Unité Qté 

1 Agences Djemoun, Nylon Bafoussam Nettoyage Locaux Agences m² 1 128 

2 Parc à bois de Bafounda - UTPB Nettoyage Locaux 
Site 
Industriel 

m² 183 

3 Bureaux & Usine UPPB Bafoussam Nettoyage Locaux 
Site 
Industriel 

m² 382 

4 Siège DRONO Bafoussam Nettoyage Locaux Bureaux m² 1 197 

5 
Agences Bamenda (Mankon, Nkwen, 
Santa)  

Nettoyage Locaux Agences m² 552 

6 

Agences Bafut, Bali, Bambili, Batibo, 
Fundong, Jakiri, Kumbo, Mbengwi, Ndop, 
Ndu, Nkambe, Wum; DPNO Bamenda, 
Poste Kumbo 

Nettoyage Locaux Agences m² 3 572 

7 Agence Up Station Nettoyage Locaux Agences m² 197 

8 Centrale Thermique Bafoussam Nettoyage Locaux Centrales m² 500 

9 Siège + Magasin DPNO Bamenda  Nettoyage Locaux Magasins m² 445 

10 Poste Bafoussam Nettoyage Locaux Postes m² 934 

11 
Agences Baham, Bamendjou, Bandjoun + 
BT, Foumban, Malantouen, Foumbot, 
Koutaba, Magba 

Nettoyage Locaux Agences m² 1 429 

12 Barrages Bamenjin, Mape Nettoyage Locaux 
Site 
Industriel 

m² 1 250 

13 
Agences Bangangté, Bazou, Ndikimimeki, 
Nkondjock, Tonga 

Nettoyage Locaux Agences m² 1 607 

14 Postes Bangangté, Bafang Nettoyage Locaux Postes m² 220 

15 PTU de Bamenda Nettoyage Locaux Postes m² 732 

16 
Agences Bafou, Dschang, Mbouda, 
Nkondjock, Bandja, Kekem; Case 
passage Bafoussam 

Nettoyage Locaux Agences m² 1 559 

17 Centrales Thermique Nkondjock Nettoyage Locaux Centrales m² 280 
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ZONE 6  SUITE   :     DRONO 
    

N° Sites PRESTATIONS Usage Unité Qté 

18 Poste de Bamenda Nettoyage Locaux Postes m² 341 

19 Poste de Dschang Nettoyage Locaux Postes m² 174 

20 Poste de Foumban Nettoyage Locaux Postes m² 60 

21 Poste de Mbouda Nettoyage Locaux Postes m² 84 

22 Poste de Nkambe Nettoyage Locaux Postes m² 184 

23 Sites DRONO Enlèvement Déchets Bureaux 28   

24 Sites de la DRONO Papier Toilettes Toilettes U 134 

  Total Zone 6         
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ANNEXE 2   : 
 

FICHES PREVENTION-SECURITE HSE 
 
Tableau 2.1 : Fiche HSE de Rapport d’Incident (Quick Event Report – QER) 
 

  

 

QUICK EVENT REPORT 

(QER) 
 

It is the duty of any personnel working for ENEO to report any incident experienced or witnessed writhing, 24 hours using one of the 
following means: 

 

Il est du devoir de toute personne travaillant pour ENEO de signaler tout événement dont elle est témoin ou victime dans les 24 h en 
utilisant l’une des 3 possibilités suivantes :       

 

 

Mail : 
HSE.reporting@eneo.cm 

 

 

Fax : (+237) 2 33 42 50 
34 

 

Telephone( Bipable) : (+237) 675 29 
10 07 

                                                              

N° S/D-SERS : 
  

Name :  

Nom:  

Contact :  

Unit /Team :  

 

Date of event :          Time of event :     

Heure:                        

Location of event : 

 

Lieu de l’évènement : 

Event description : 

 

Description de l’évènement : 
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Tableau 2.2 : Fiche HSE d’Analyse de tâche (Job Safety Analysis - JSA) 
Description de la Tache :  
Lieu de travail:  Date :  Unité : 
Prépare par :  Fonction : 
Revue par :  Valide par :  

ATTENTION :               DANGER & EXPOSITION = ACCIDENT 

1. 
DESCRIPTIO

N 

DES ETAPES 
DE TRAVAIL 

WORK STEP 

2. DANGERS EXISTANTS OU POTENTIELS / 
ACTUAL OR POTENTIAL HAZARDS 

3. MESURES PREVENTIVES OU 
PROTECTRICES 

CONTROL  MEASURES 

2.1. 
DESCRIPTION 

2.2. Type   

3.1. DESCRIPTION 

3.2. Type 
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Préparation 
aux situations 
d’urgence 

 

Sces de Premier 
Soins___________________ 
Numéros d’urgence : 
________________________ 

 

 

 

 

 

  

Lorsqu’il y a changement avons-nous pris en compte 
Les Personnes Les Procédures Les Equipements L’Environnement 

Le Chargé de Travaux 
L’Habilitation du personnel 
La Coordination des Travaux avec 
d’autres équipes 
La Communication 
La Fatigue 
Comment diriger les Piétons 
Le Public en General 

La Consignation de 
l’Ouvrage 
La Mise à la Terre 
Le Balisage  
Mise à la Terre des 
Véhicules 
Les Instructions de 
Sécurité 
L’espace Confiné 
La Procédure d’urgence 

Installations 
Outillage et EPI 
Les Véhicules 
Les Structures 
Les Charges à lever 
La signalisation 
Le Balisage 

Autres Ouvrages 
La Conditions 
Atmosphérique 
L’Etat du Sol 
L’état de l’Eclairage 
Les Planning 
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7. Membres de l’Equipe Présents 

  Nom et Prénom N° Matricule  SIGN 

1      
2     
3      
4     

5     

6      

Chargé de Travaux: 
  
  
  

Superviseur  ENEO  
Direct   

Indirect  

Instructions                                                    Attention : Danger & Exposition = Accident 
1. Etapes du Travail 
Enregistrer les étapes principales de la tâche. On se concentre uniquement sur les tâches qui se déroulent au chantier. Les tâches 
avant les chantiers sont des tâches différentes dont certaines nécessitent un JSA à part. 
 

2. Identification de Dangers Majeurs 
Enregistrer les dangers identifiés pour chaque étape de travail.   
Cette colonne est subdivisée en deux parties (2.1. Description du danger et 2.2. type du danger) 
 

2.1. Description du Danger 
Dans cette colonne il faut donner une description succincte du danger identifié   
 

2.2. Type du Danger 
Les types de dangers communs dans les sites sont identifiés dans cette colonne. Il s’agit des dangers suivants : 

• Electrique (e. x. choc et arc électrique) 
• Mécanique (e. x. heurte, partie mobile d’une machine, posture de travail pouvant occasionner une blessure) 
• Environnement (trou dans le site, insectes ou reptiles, produit chimique, espace étroit) 
• Trafic (véhicule en mouvement) 
• Chute (charge en suspension, personne travaillant en hauteur)  

Chaque danger identifié dans la sous colonne 2a correspond à un type spécifique. 
Rassurer vous que chaque type à été prise en compte dans l’identification de dangers  
 

3. Mesures de Prévention et de Protection 
Il faut enregistrer les actions que l’équipe doit mettre en œuvre pour éviter une blessure. 
Cette colonne est subdivisée en deux sous colonnes (3.1. Description de mesure, 3.2. Type de Mesure) 
 

3.1. Description des Mesures 
Décrire succinctement les actions à prendre pour assurer la sécurité des personnes 
 

3.2. Type de Mesure  
Trois types de mesures sont distingués : 

• Juguler le danger - Mesures qui agissent sur le danger pour l’éliminer ou le réduire 
Exemples :  

o Installer une barrière,  
o Séparer le lieu de travail de toutes les sources d’énergie 
o Sécuriser un support pourri avant tout ascension 

• Réduire ou Eliminer l’Exposition- Mesures qui agissent sur l’exposition 
Exemples : 

o Pose de DMTCC 
o Respecter les distances de sécurité (limites de voisinage) 
o Travail avec des outils isolants 

• Protection Individuelle – l’équipement de protection individuelle pour le danger identifié 
Exemples 

o Ecran facial 
o Gants isolants  
o Chaussure de sécurité 

N.B. la protection individuelle seule n’est pas acceptable comme mesure. Il faut chercher une combinaison des mesures pour assurer la 
sécurité des personnes 
 

Préparations aux urgences 
Avant tout intervention chaque membre de l’équipe doit savoir la conduite à tenir en cas d’une urgence.  
Ex. Qui et comment assure le sauvetage ; qui appeler en cas d’urgence ; Trousse de premier soins  
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Tableau 2.3 : Fiche HSE d’Autorisation de Travail (Work Permit - WP) 
 

Site   Resp. ENEO de l’activité  
Date  Time  Visa  

    

 

Type de travail  Non électrique  Travaux MT -HT  Intervention BT 
 

Descriptif du travail à réaliser : 

Lieu de l’intervention : 
Date prévue de début des travaux :                                          Durée prévue des travaux : 

RISQUES LIES AUX ACTIVITES / RISK RELATED TO ACTIVITIES 
Risques Précautions 
 

  

PREPARATION AUX SITUATIONS D’URGENCE / EMERGENCY PREPARDNESS  
Cocher les dispositions requises /Tick required responses Dispositions prévue / Foreseen organization 
   

  Secours en hauteur / rescue at height 
   

  Soins aux électrisés / Cardio pulmonary Resuscitation 
   

  Secouriste du travail / first aid provider  
   

  Réponse incendie / fire response 
   

  Equipements de décontamination / decontamination equipment  
   

  Déversement / spill response 
   

  Assistance médicale / Médical assistance 
   

RISQUES LIES AU SITE OU À LA CO-ACTIVITE / RISK RELATED TO WORKING ENVIRONEMENT 
Risques Précautions 
  

 

Entreprise en charge des travaux : 
 

Nbre de personnes sur le chantier : 

Nom et visa Responsable du  chantier : 

 

Approbation du Responsable de site Je soussigné accepte l’opération avec les précautions décrites 
Nom  Date  Visa  
Validité : 
Niveau de supervision nécessaire ▼ Contrôleur Désigné    
 

  en début de préparation  lors de la préparation  en début des opérations  En permanence 
 

 

Travaux nécessitant consignation des énergies 
Attestation de consignation  Remis (date et heure)  
Nom et visa du chargé de consignation  

 

      Approbation du contrôleur   Je soussigné valide que toute les précautions sont mises en œuvre 
Nom  Date  Visa  

 

Approbation du chargé de travaux  Je soussigné m’engage à maintenir les précautions pendant les travaux 
Nom  Date  Visa  

 

Avis de fin de travaux  Je soussigné déclare avoir retiré tout personnel et équipement des lieux de travail 
Nom  Date  Visa  
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Tableau 2.4 : Fiche HSE de Rapport de Visite de 
Chantier 

eneo Cameroon 
S.A. 

Work site visit report (WSV) Release Date  

To be sent to unit leader and to HSE.reporting@eneo.cm / fax 33 42 50 34    2014-11-05 

Travaux Généraux / General Works 
Date Heure 

Time 
Site du chantier 
Working site 

Type de travaux observés 
Type of activities 

 

Equipe observée  * Entreprise sous-traitante  
* Equipe eneo 

Nom de l’Entreprise  
Contractor 

 

Nom du chef d’équipe   
Team leader 

 Superviseur eneo 
ENEO supervisor 

 

Noms des équipiers / names of team members 
 
Compte rendu des observations lors de la visite 
Log of visit’s finding 

Yes 
Oui  

No 
Non 

N/A 
N/V 

Observations 
Comments 

1 - Une autorisation de travail à été délivrée par le responsable du site 
A work permit was delivered by the Site HSE responsible person 

    

2 – Les électriciens, conducteurs de grue, travailleurs en hauteur sont habilités                                        / electrician, crane operators, 
worker at heigh are certified 

    

3 - Un document décrivant les précautions est disponible (J S A)                 
A document describing safety precaution is available (JSA or equivalent) 

    

4 - Les risques et les précautions sont pertinents pour la tache réalisée 
Risk and controls described are relevant for the task performed 

    

5 - Les mesures de sécurité décrites dans ce document sont appliquées 
Safety precaution described in the document are implemented 

    

6 – Une fiche de briefing HSE a été émargée par les équipiers 
  A prejob briefing sheet is endorsed by team members 

    

7- Avez-vous participé à la séance d'information préalable sur la sécurité au cours de laquelle ont été couverts tous les dangers et les 
risques inhérents au travail à effectuer                                                 Did you participe in the pre-job safety briefing and were all the 
hazard and risks involved in the job activity addressed ? 

    

8 - Le personnel est exposé au risque électrique  
Personnel is exposed to electrical risqué 

    

9 – Une attestation de consignation est établie / Isolation certificate is issued     
10 - Les appareils de levage utilises ont été inspectés depuis moins d’un an ;                                      Lifting equipment used were 
inspected for less than one year 

    

11 - Les levages sont réalisés dans de bonnes conditions de sécurité                                               Lifting opérations are performed safely     
12 - Le personnel est informé des risques potentiels des produits manipulés ;                                        Personnel is informed about 
hazards related to chemicals 

    

13 – Des précautions sont mise en œuvre pour éviter les déversements de produits dangereux 
Precautions are implemented to avoid spill of hazardous substances 

    

14 – Des dispositions sont prévues pour le traitement des déchets 
Arrangement are made for waste disposal 

    

15 – Les intervenants sont équipés des équipements de protection individuelle nécessaires / Personal Protective Equipment are worn     
16 – Les échafaudages sont exempts de trous, équipés de garde-corps et de moyens d’accès en sécurité ; scaffold are without gap and 
fitted with guard rails and safe access  

    

17 - Les travaux en hauteurs en dehors des plateformes sécurisées sont réalisés avec harnais attaché à un point fixe. Works at height 
out are performed safely 

    

18 - Un personnel formé aux premiers soins possède une trousse de secours ; One first aid trained personnel get first aid equipment     
19 - La sécurisation vis-à-vis du trafic routier est assurée / Safety against road traffic is ensured     
20 - Les intervenants se déplacent avec des moyens de locomotion surs  
Team use a safe vehicle for their transportation 

    

21 – Le conducteur est formé en conduite défensive / Driver has been trained in defensive training     

Recommandation Speciale / 
Special Recommendation : 
 
Est-ce le travail requis pour être arrêté ? 
Is the job Required to be stopped? 
 

A cause de / Due to: Yes 
Oui 

No 
Non 

1. Déviation par rapport a la procedure / Deviation from the procedure   
2. Manque d’EPI–EPC  – outil approprié / Lack of adequate PPE-EPC or Equipment - Tools    
3. Fatique cumulée des opérateurs / Cumulative operators fatigue   
4. Violation d’une ou plusieurs des 10 règles cardinales de sécurité / Violation of one or more safety cardinal rules   
5. Autre décrire / Other Describe :   

Note : 
En cas de suspension de travail, coordonné immédiatement avec un responsable d’eneo en charge de la supervision des travaux. 
In case of the suspension of the job, immediately coordinate with the ENEO responsible person of the job, his supervisor or immediate chief and the Safety Regional Coordinator as appropriate. 

Principale action requise / main action required  
 
 

Je soussigné m’engage à communiquer à mon responsable les actions requises et la date prévue de réalisation                                       
I undersigned commit to inform my boss about required action and expected completion date  
Team Leader visa / Visa du chef d’équipe 

Date de réalisation prévue / expected completion date  
Personnes ayant réalisées la visite 
Persons involved in the visit 

 Unit 
Unité 

Nb QER issued : 

(*) N/A = Non applicable 
 


